
SAVOIE

Commune de THENESOL

(Hors agglom6ration)
D63 du PR 8+0600 au PR 9+0000 (THENESOL)

IE OiPARTEMENT Arrgt6 temporaire n° 26-AT-074S
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivitfSs territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri^te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de COLAS - romain.rambla@colas.com

CONSIDERANT que des travaux d'entretien de la chaussee rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la
securite des usagers, sur la D63

ARR E T E

ARTICLE 1 :
Le 30/04/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D63 du PR 8+0600 au PR 9+0000 (THENESOL) situes hors

agglomeration :
• Le d6passement des vehicules, autres que. les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix6e ^30 km/h ;

• Pendant certaines phases, la circulation pent etre interrompue au droit du chantier, de 8h30 a 17h00, par periodes
n'excedant pas 20 minutes ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par 1c demandeur : COLAS / Z.A. ,de la Pachaudiere / 73200 ALBERTVILLE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.
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Fait b UGINE, Ie 22 avril 2026
Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,
L'Adjoint au Directeur de la Maison technique du Departement
Albertville

Ugine

Signe par: Laurent CLARET
Date : 22/04/2026
Quallfs :_Cb&f-de-service-routes7\1bertville
Ugine
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